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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte en vigueur
___

Texte de la proposition
de loi organique

___

Propositions du rapporteur
___

Proposition de loi organique
relative à l’inéligibilité des majeurs

sous tutelle

Proposition de loi organique
relative à l’inéligibilité des majeurs

en tutelle

Code électoral
Article 1er Article 1er

Art. L. O. 130 - Les individus
dont la condamnation empêche tempo-
rairement l'inscription sur une liste
électorale sont inéligibles pendant une
période double de celle durant laquelle
ils ne peuvent être inscrits sur la liste
électorale.

Sont en outre inéligibles :
1° les individus privés par déci-

sion judiciaire de leur droit d'éligibilité,
en application des lois qui autorisent
cette privation;

2° les personnes pourvues d'un
conseil judiciaire.

Le dernier alinéa (2°) de
l’article L.O. 130 du code électoral
est complété, in fine, par les
mots : « ou de tutelle ».

Le dernier alinéa (2°) de
l’article L.O. 130 du code électoral
est ainsi rédigé :

« 2° les majeurs en tutelle ou
en curatelle ».

Article 2 Article 2

Art. 3 de la loi n° 62-1292 du
6 novembre 1962 relative à l’élection
du Président de la République au suf-

frage universel - Cf. annexe

Au premier alinéa du II de
l’article 3 de la loi n° 62-1292 du
6 novembre 1962 relative à l’élection
du Président de la République au
suffrage universel, les mots : « dans
leur rédaction en vigueur à la date de
publication de la loi organique n°95-
72 du 20 janvier 1995 relative au fi-
nancement de la campagne en vue de
l’élection du Président de la Républi-
que » sont supprimés..

I. - Dans le premier alinéa du
II de l’article 3 de la loi n°62-1292
du 6 novembre 1962 relative à
l’élection du président de la Républi-
que au suffrage universel:

- les mots : « L. 5 à L. 7, »
sont remplacés par les mots « L. 6,
L. 7, » ;

- les mots : « L. 199, L. 200, »
sont supprimés.

II - Après le premier alinéa du
II de cet article, il est inséré un nou-
vel alinéa ainsi rédigé :

« Les articles L. 5, L. 199 et
L. 200 du code précité sont applica-
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bles dans leur rédaction en vigueur à
la date de publication de la loi orga-
nique  n°   du   relative à
l’inéligibilité des majeurs en tutelle».

Article 3

Loi n° 52–1175 du 21 octobre 1952
relative à la composition et

à la formation de l’Assemblée
territoriale de la Polynésie française

Art. 5 - Sont éligibles à
l’assemblée territoriale les personnes
âgées de vingt et un ans révolus, non
pourvues d’un casier judiciaire, inscri-
tes sur une liste électorale du territoire
ou justifiant qu’elles devraient y être
inscrites avant le jour de l’élection, do-
miciliées depuis deux ans au moins
dans le territoire.

Loi organique n° 99–209
du 19 mars 1999 relative
à la Nouvelle-Calédonie

Art. 195 - I - Sont inéligibles au
congrès et aux assemblées de province :

1° Pendant un an à compter de
la décision juridictionnelle constatant
l'inéligibilité, le président et les mem-
bres du congrès, les membres du gou-
vernement de Nouvelle-Calédonie, le
président et les vice-présidents d'une
assemblée de province qui n'ont pas dé-
posé l'une des déclarations prévues par
le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11
mars 1988 ;

2° Les individus privés par dé-
cision juridictionnelle de leur droit
d'éligibilité, en application des lois qui
autorisent cette privation ;

3° Les hauts-commissaires de la

I.- L’article 5 de la loi n° 52–
1175 du 21 octobre 1952 relative à la
composition et à la formation de
l’Assemblée territoriale de la Polyné-
sie française est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Les majeurs en tutelle ou en
curatelle sont inéligibles. »

II.- Il est inséré dans la loi
n° 61–814 du 29 juillet 1961 confé-
rant aux îles Wallis et Futuna le sta-
tut de territoire d’outre-mer, un arti-
cle 13–2-1 ainsi rédigé :

« Art. 13–2-1.- Les majeurs en
tutelle ou en curatelle sont inéligi-
bles. »

III.- Le I de l’article 195 de la
loi organique n° 99–209 du
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie est complété par un nouvel
alinéa (5°) ainsi rédigé :
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République, les secrétaires généraux,
secrétaires généraux adjoints du haut-
commissariat, les directeurs du cabinet
du haut-commissaire et les commissai-
res délégués de la République en exer-
cice ou qui ont exercé leurs fonctions en
Nouvelle-Calédonie depuis moins de
trois ans ;

4° Les personnes déclarées in-
éligibles en application de l'article
L. 118-3 du code électoral ;

« 5° Les majeurs en tutelle ou
en curatelle. »


